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Fête des aînés 

Le mardi 16 mai, en après-midi, les élèves de l’école St-Pie-X accompagnés de 
leurs enseignantes ont rendu visite au club des Joyeux aînés d’East Hereford. Pour 
organiser cet événement, nous avons formé 4 comités : animation, décoration, ca-
deau et buffet.  Chaque élève a choisi un comité et a proposé des idées tout en 
écoutant celles des autres.  Les élèves ont travaillé 3 journées consécutives à me-
ner à terme ce projet.  Le comité décoration s’est rendu sur l’heure du midi pour 
décorer le local avec des guirlandes de cœurs, une murale et de jolis centres de 
table faits de fleurs.  Les aînés furent touchés par cette délicate attention.  Le comi-
té animation, quant à lui, avait planifié des questions à poser aux personnes âgées 
pour mieux les connaître, a lu des histoires et a chanté une chanson qui traite de 
l’environnement.  Aussi, nous avons dégusté des biscuits au gingembre et aux pé-
pites de chocolat concoctés par le comité buffet.  Pour clore l’activité, le comité ca-
deau a remis un bracelet confectionné de ruban et de goupilles en métal à chaque 
personne âgée.  Petits et grands ont beaucoup apprécié cette rencontre.  Ce fut 
une belle occasion de créer un lien entre l’école et la communauté ! Merci encore 
aux aînés pour les beaux signets plastifiés qu’ils nous ont remis! 

Caroline et Isabelle 



  

Élections municipales 2017 : présentez–vous! 

Lors des prochaines élections municipales générales, le 5 novembre 2017, vous serez invité à élire une mairesse ou un maire ainsi 
que des conseillères et des conseillers qui veilleront à l’administration et au développement de votre municipalité. 

Il est important de bien comprendre le milieu municipal afin de participer activement à la vie démocratique de notre milieu. Et pour-
quoi ne pas poser votre candidature lors des prochaines élections pour occuper l’un des postes d’élu ou encore inviter quelqu’un à 
le faire? 

Vous trouverez sur le site Internet (electionsmunicipales.gouv.qc.ca) toute l’information nécessaire pour mieux comprendre le milieu 
municipal et ses élections. Ainsi, vous pourrez participer activement à la vie démocratique de notre milieu. 

Pensez-y! 

Devenir un élu municipal 

Le sens de la collectivité, l’écoute, le goût de l’engagement et la capacité d’analyse sont des qualités essentielles au rôle d’élu. Les 
élus municipaux sont des personnes actives dans leur communauté et contribuent au développement de celle-ci. 

Si vous souhaitez mettre vos talents et vos compétences au profit de votre municipalité, que vous aimez travailler pour le bien com-
mun, que vous désirez faire valoir les intérêts des citoyens et participer à la prise de décision, vous avez ce qu’il faut pour poser 
votre candidature. 

Les municipalités sont de véritables gouvernements de proximité. Elles offrent un environnement des plus attrayants à ceux et 
celles qui souhaitent s’engager. 

Êtes-vous éligible? 

Avant de poursuivre votre réflexion, vous devez d’abord savoir si vous remplissez les conditions pour vous présenter à un poste de 
membre du conseil. C’est ce qu’on appelle l’éligibilité. La Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (LERM 
prévoit qu’est éligible à un poste de membre du conseil toute personne qui a le droit d’être inscrite sur la liste électorale de la 
municipalité et qui a résidé de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité dans les douze derniers mois pré-
cédant le 1er septembre de l’année de l’élection. Pour avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale, vous devez être un élec-
teur de la municipalité le 1er septembre de l’année de l’élection, c’est-à-dire:  

• être une personne majeure le jour fixé pour le scrutin;  

• détenir la citoyenneté canadienne et ne pas être sous curatelle le 1er septembre de l’année d’élection;  

• ne pas avoir été reconnu coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse depuis cinq ans à compter du jour du jugement;  

• être domicilié sur le territoire de la municipalité, et depuis au moins six mois, au Québec ou être, depuis douze mois, le proprié-
taire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité.  

Période de déclaration des candidatures 

Du 22 septembre au 6 octobre 2017 de 9  à 16 h 30. 

Source: www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca/accueil/ 



Vivement l’été et la cuisine sur le barbecue! Mais attention aux 
risques d’incendie! Assurez-vous de nettoyer régulièrement les 
grilles et les brûleurs ainsi que de vérifier les conduits d’alimen-
tation. De plus, soyez toujours vigilant et ne laissez jamais sans 
surveillance les aliments que vous cuisez. N’oubliez pas, les 
bonbonnes doivent toujours être remisées sécuritairement. 
Bonne grillade!  

Source : www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-
prevention/capsule-prevention.html 

Le barbecue : votre cuisinière d’été  
à surveiller 

Message de votre municipalité 

Vente de garage  

N’oubliez pas de demander votre permis à notre inspectrice en bâtiment. Un dépôt de 20 $ est 
demandé à l’émission du permis; il vous sera remis dès que tout est ramassé. 

Piscines résidentielles : avant d’acheter et d’installer! 

L’été est à peine commencé qu’en date du 30 juin, le Québec a déjà un triste bilan : 23 
noyades soit le même nombre qu’à pareille date en 2016. Sauveteurs, parents, amis, bai-
gneurs et gestionnaires, en agissant collectivement, nous pouvons sensibiliser nos commu-
nautés à adopter des comportements sécuritaires pour favoriser une expérience aquatique 
sécuritaire. 

C’est pour tous ces motifs qu’un règlement sur la sécurité des piscines résidentielles a été 
adopté par le Gouvernement du Québec ces dernières années. Les municipalités sont toutes 
tenues de faire respecter ce règlement en adoptant les leurs en concordance avec ce dernier. 

Soyez prévoyants et vigilants. Avant d’acheter et d’installer une nouvelle piscine peu importe la grandeur, informez-vous auprès 
de notre inspectrice en bâtiment de la règlementation. Si ce n’est pas fait et que votre piscine est déjà installée, il sera de sa respon-
sabilité de vous informer de la règlementation applicable. Ce n’est jamais un moment agréable, ni pour vous, ni pour elle. 

Le bureau municipal : 819 844-2463 

Du 16 au 22 juillet, soyez tous ambassadeurs de la 
semaine nationale de prévention de la noyade. 

  

Travaux de réfection sur la rue de l’Église 

Si tout va comme prévu, la municipalité entreprendra des travaux de réfection sur la rue de l’Église entre la rue 
Principale et le pont du Village. Ils devraient débuter vers la troisième semaine d’août. Il pourrait y avoir pertur-
bation en ce qui concerne la circulation. La municipalité vous informera à l’avance de possibles inconvénients 
reliés à ces travaux. 

Nous sommes assurés de votre compréhension habituelle.  

Le bureau municipal. 

eureka.csvdc.qc.ca/2017/04/26/vente-de-
garage-eureka-2017/ 



  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE COATICOOK 

MUNICIPALITÉ D’EAST HEREFORD 

Avis public d’entrée en vigueur du règlement numéro 262-17 

Veuillez prendre avis que, lors d'une assemblée de son conseil tenue le 5 juin 2017, la Municipalité d’East Hereford a adopté le 
règlement numéro 262-17 intitulé: «Règlement numéro 262-17 modifiant le règlement de zonage numéro 195-08 afin d’autoriser le 
stockage et l’épandage des MRF (matières résiduelles fertilisantes) dans toutes les zones situées à l’intérieur de la zone agricole et 
de corriger le nombre d’étages dans les zones de type «R». 

Ce règlement a été approuvé par le comité administratif de la Municipalité régionale de comté de Coaticook le 14 juin 2017. Un 
certificat de conformité à l'égard de ce règlement a été délivré le 14 juin 2017. Le règlement numéro 262-17 est donc en vigueur 
depuis le 14 juin 2017. 

Tout intéressé peut prendre communication dudit règlement aux heures ordinaires d'affaires du bureau municipal situé au 15, rue 
de l’Église, à East Hereford. 

Donné à East Hereford, ce 30e jour de juin 2017. 
 

Diane Lauzon Rioux, secrétaire-trésorière 

Visite de maintien d’inventaire 

Un des mandats qui est confié par la MRC de Coaticook à la firme d’évalua-
teurs Jean-Pierre Cadrin & Ass. inc. de Magog est celui du maintien d’inven-
taire de nos propriétés. Celui-ci consiste à visiter les propriétés qui n'auraient 
pas fait l'objet d'une visite depuis les 9 dernières années. 

Parfois certains propriétaires oublient de prendre un permis pour effectuer des 
travaux de rénovation à leur résidence et par souci d'équité, la Loi sur la fiscali-
té municipale oblige l'évaluateur à visiter périodiquement l'ensemble de proprié-
tés des municipalités. 

En conformité avec l'article 15 de la Loi sur la fiscalité municipale, les employés 
de la firme seront munis d'une carte d'identité (avec photographie) signée par 
le directeur général de la MRC de Coaticook, M. Dominick Faucher, et l'évalua-
teur Jean-Pierre Cadrin ou l’évaluatrice Marie-Hélène Cadrin. 

 L'article 15 est le suivant: " L'évaluateur ou son représentant peut, dans l'exer-
cice de ses fonctions, visiter et examiner un bien situé dans le territoire de la 
municipalité locale, entre 8 h et 21 h du lundi au samedi, sauf un jour férié. 

Il doit être muni d'une carte d'identité, sur laquelle apparaît sa photographie, 
délivrée ou certifiée par le greffier de l'organisme municipal responsable de 
l'évaluation, et il doit l'exhiber sur demande." 

Nous sommes assurés de votre habituelle collaboration. 

Le bureau municipal, 819 844-2463 

Trucs et astuces pour économiser l’eau au quotidien 

Crédit-photo Sylvain Laroche Inode Estrie  

Mais surtout, passez le mot! Sensibilisez votre famille, vos amis, ainsi que vos collègues, et faites toute 
une différence! 

• Nettoyez les fruits et légumes à l’aide d’une brosse dans l’évier plutôt que de laisser couler 
l’eau du robinet inutilement. 

• Installez une pomme de douche à faible débit. 

• Assurez-vous de régler le niveau d’eau de la laveuse en fonction de la quantité de vêtements à 
laver. 

• Isolez votre réservoir à eau chaude. En réduisant les pertes de chaleur, vous obtiendrez de 
l’eau chaude plus rapidement. 

Source : peep.reseau-environnement.com/economisez-leau/trucs-et-astuces/ 



  

Le personnage Neil Tillotson se joint à la 
Voie des Pionniers 

Le 19 août prochain, un personnage 
majeur, Neil Tillotson, s’ajoute à La Voie 
des pionniers. Cet évènement veut 
rendre hommage à sa contribution re-
marquable au développement des muni-
cipalités de la MRC de Coaticook et par-
ticulièrement au legs qu’il a fait du Mont 
Hereford.  

Sa stèle sera dévoilée au 325 chemin 
des Côtes, East Hereford (au coin du 
chemin Owen). Un léger goûter sera 
servi aux installations de Forêt Hereford 
situées à distance de marche (330 che-
min des Côtes). Tous sont invités à se 
joindre à nous pour cette inauguration. 

Neil Tillotson est un inventeur qui a développé l’utilisation du 
latex au 20e siècle, avec des installations au Québec, en Nou-
velle-Angleterre et en Amérique du Sud. Il a également fondé la 
Tillotson Farms and Forests, qui a acquis plusieurs milliers 
d’hectares de forêt au fil des décennies, aux États-Unis et au 
Québec. À son décès en 2001, ses volontés étaient simples et 
claires : remettre ses actifs aux communautés. En 2013, nait 
donc l’organisme de bienfaisance Forêt Hereford qui gère au-
jourd’hui ses terres forestières. De plus, ses actifs financiers 
sont aujourd’hui à la base de plusieurs programmes philanthro-
piques, gérés par la New Hampshire Charitable Foundation. 
Sans la contribution financière de l’un de ces programmes, La 
Voie des pionniers n’aurait jamais vu le jour. Le 19 août sera 
l’occasion de célébrer la générosité de ce personnage plus 
grand que nature qui deviendra ainsi le 27e d’un parcours qui n’a 
cessé de prendre de l’ampleur depuis 2010. 

Venez nous rejoindre sur place la journée même du 19 août afin 
de participer aux festivités.  

C’est un rendez-vous à 14 h, au 325 chemin des Côtes (au 
coin du chemin Owen), East Hereford.  

Une invitation de la table de concertation Une invitation de la table de concertation Une invitation de la table de concertation Une invitation de la table de concertation     
culturelle de la MRC de Coaticook (TCCC), culturelle de la MRC de Coaticook (TCCC), culturelle de la MRC de Coaticook (TCCC), culturelle de la MRC de Coaticook (TCCC),     

de la municipalité d’East Hereford de la municipalité d’East Hereford de la municipalité d’East Hereford de la municipalité d’East Hereford     
et de Forêt Herefordet de Forêt Herefordet de Forêt Herefordet de Forêt Hereford    

On this upcoming August 19, the cele-
brated figure of Neil Tillotson will be 
coming to Coaticook’s Pioneer Trail. 
The inauguration of his commemora-
tive stele is intended to highlight Tillot-
son’s remarkable contribution to the 
development of the Coaticook MRC 
municipalities, as well as his legacy in 
the form of Mount Hereford.  
 

His stele will be unveiled at 325 Che-
min des Côtes, East Hereford (corner 
of Chemin Owen). A light snack will be 
served at the Forêt  
Hereford office, within walking dis-

tance (330 Chemin des Côtes). The entire community is invited 
to join us for the event. 

Neil Tillotson was an inventor who developed the use of latex in 
the 20th century, with facilities in Quebec, New England and 
South America. He was also the founder of Tillotson Farms and 
Forests, which acquired several thousand hectares of forests 
over the decades in both the United States and Quebec. Before 
his passing in 2001, he expressed his wishes simply and clear-
ly: to donate his assets to communities. This bequest led, in 
2013, to the creation of the charitable organization Fôret Here-
ford, which now manages the forest land he donated. Tillotson’s 
financial assets are also at work today in a number of philan-
thropic programs managed by the New Hampshire Charitable 
Foundation. Without financial support from one of these pro-
grams, the Pioneer Trail would never have been created. Au-
gust 19 will be an occasion to celebrate the generosity of this 
larger-than-life personality, who will become the 27th figure on a 
trail that has continued to expand since 2010. 

Join us on August 19 to take part in the festivities! 

We look forward to seeing you at 2:00 p.m.  

at 325 Chemin des Côtes (corner of Chemin Owen),  

East Hereford. 

 

An invitation from the Table de concer-An invitation from the Table de concer-An invitation from the Table de concer-An invitation from the Table de concer-
tation culturelle de la MRC de Coaticook tation culturelle de la MRC de Coaticook tation culturelle de la MRC de Coaticook tation culturelle de la MRC de Coaticook 
(TCCC), the Municipality of East Hereford (TCCC), the Municipality of East Hereford (TCCC), the Municipality of East Hereford (TCCC), the Municipality of East Hereford 

and Forêt Herefordand Forêt Herefordand Forêt Herefordand Forêt Hereford    
    

The figure of Neil Tillotson joins the Pioneer 
trail 



  

Tournoi à Rosco  

Le tournoi à Rosco se tiendra les :    

• 28 juillet dès 19 h 00 

• 29 juillet dès 8 h 00  

• 30 juillet dès 9 h 00 

Cantine et bar sur place 

Au plaisir de vous accueillir!  

Le comité des Loisirs East Hereford 

Méchoui au profit de l’église St-Henri 
Quand: Dimanche 3 septembre 2017 

Où: à la salle paroissiale d’East Hereford 

 

Messe au cimetière à 10 h 30 

Dîner de 12 h à 14 h  
 

12 ans et plus ___________________ 22 $ 

6 à 12 ans ______________________  8 $ 

5 ans et moins __________________   Gratuit 

 

Apportez vos chaises!  
Réservez tôt auprès d’Eva Marchesseault au 819 844-2464 

FestivAllezY Jean-D’Avignon (FJDA) | 13e édition : La conquête du sommet 

Le FJDA se tiendra les : 14, 15 et 16 juillet. 

Cette année, le Grand Challenge du FestivAllezY Jean-D’Avignon devient, pour la deuxième fois, le Championnat canadien des 
raids marathon. Pour l’occasion, le parcours inclura La Conquête du sommet du mont Hereford. Ce dernier culmine à 875 mètres 
d’altitude et la distance totale du Championnat canadien sera de 82 km.  

Vendredi Jour : mini-avalanche présenté par Sentiers Boréals 

17 h 00 : souper à la cantine des Loisirs. Bière de micro-brasserie. Pour tous. 

Samedi  Les randos-groupe présentées par Forêt Hereford  

11 h 00 : randonnées pour tous les niveaux, de 5 à 40 km. Inscriptions requises. 

17 h 00 : souper spaghetti préparé par notre maire Richard Belleville. Pour tous. 

Dimanche  9 h 00 La conquête du sommet : 82 km présentée par Hydro-Québec 

10 h 30 Challenge moyen : 52 km 

11 h 00 Challenge petit : 36 km 

La rue de l’Église le dimanche 16 juillet 

Camp de vélo de montagne 

Grâce à une aide financière substan�elle reçue des Saines Habitudes de vie de la MRC de  

Coa�cook, il a été possible d’organiser un camp de vélo qui a fait la joie de 14 jeunes de la MRC 

de Coa�cook. Ils étaient accompagnés de trois moniteurs : Francis Harvey, Mathieu Gagnon et 

Jack Trudel. 



 

  

Félix Vachon de Saint-Herménégilde et Alexis Plafter de Sainte-
Edwidge-de-Clifton ont participé à l’aventure (premier et deuxième à 
partir de la gauche). 

Sur le Roseway du 29 juin au 9 juillet 
Voici un témoignage de Félix à sa première journée sur le 
bateau. « Aujourd’hui j’ai appris sur les baleines. On a voyagé 
dans un brouillard très dense qui nous empêchait de voir plus 
loin que 5 mètres devant le bateau.  Par chance, on s’en est 
sorti indemne; on est aussi présentement dans des vagues 
très fortes qui nous éclaboussent. » 

Félix Vachon, de Saint-Herméngilde 

Service d’animation estivale (SAE) 

Campagne de financement 

Cet été, nous faisons un tirage afin de pouvoir ramasser l’argent 
nécessaire pour notre sortie de fin d’été. Nous souhaitons votre 
collaboration afin d’atteindre notre objectif. Le billet de tirage est 
au coût de 5 $ le billet. La date du tirage est le vendredi 28 juil-
let à 13 h 00. Pour toutes autres informations, veuillez commu-
niquer à Élisa Laflamme et Alex St-Martin. Vous pouvez re-
joindre Alex St-Martin au 819 658-1285.  Les prix qui seront 
tirés lors du tirage seront : 

• 1er prix : 1 certificat de 60 $ pour un massage (offert par 
Claude Desbiens) 

• 2e prix :  1 panier cadeau d’une valeur de 50 $ de la laite-
rie de Coaticook (offert par la laiterie de Coaticook) 

• 3e prix : 1 panier cadeau d’une valeur de 50 $ de produit 
Partylite (offert par Sophie Thibault) 

• 4e prix : 1 chèque-cadeau d’une valeur de 25 $ de la 

Ferme piscicole des Bobines (offert par la Ferme Pisci-
cole des Bobines Inc) 

• 5e, 6e et 7e prix : 2 entrées pour le sentier poétique de St-
Venant de Paquette (offert par la Ferme Piscicole des 
Bobines Inc) 

• 8e prix : 1 chèque-cadeau d’une valeur de 15 $ de l’Épi-
cerie des Monts de St-Malo (offert par l’Épicerie des 
Monts) 

Merci à nos généreux commanditaires!  

Alex St-Martin, coordonnatrice  

La tête dans les étoiles 
Cet événement a été instauré en 2005 et a rassemblé plu-
sieurs amateurs de la voûte céleste. Que vous soyez un 
amateur ou un astronome accompli vous serez à même 
d’apprécier l’événement qui se déroule sur le Mont Hereford 
considéré comme le 3e plus haut mont en Estrie. 

L’édition 2017 se tiendra le 19 août, alors nous vous invitons 
à réserver dès maintenant cette date à votre agenda pour 
profiter d’une très belle soirée. Un service de navette est 
disponible pour les gens qui le désirent à partir de 19h et se 
poursuit jusqu’au coucher du soleil.  

Il est préférable de s’habiller très chaudement, sur la mon-
tagne il fait froid. 

L’événement a pour but l’observation des étoiles. Loin de 
sources lumineuses, l’observation n’en est que plus gran-
diose. Avec la collaboration du Club d’Astronomie Amateur 
de Sherbrooke, Robert Véronneau et 3 astronomes ama-
teurs nous permettent d’observer les étoiles à travers divers 
télescopes.  

Si dame nature n’est pas des nôtres (s’il pleut) ce sera re-
porté à une date ultérieure.  

Nous vous attendons les bras ouverts !  Pour information : 
819-849-4443  



  

Un été bien rempli dans la Forêt communautaire 

L’été est enfin arrivé et plu-
sieurs projets seront progres-
sivement mis en branle dans 
la Forêt communautaire He-
reford.  

Les travaux de restauration forestière et d’aménagement fores-
tier débuteront en juillet par la construction d’environ 3 km de 
nouveaux chemins forestiers secondaires. Ces chemins permet-
tront l’accès à des secteurs de travaux forestiers prévus en 
2018. Les travaux forestiers de 2017 auront lieu dans le secteur 
des chemins Centennial et St-Jacques, à Saint-Herménégilde. 
Ce sont essentiellement des travaux de coupes partielles qui 
seront réalisés, visant l’amélioration de l’état de ces forêts et 
l’installation de régénération d’épinettes, bouleau jaune et érable 
à sucre. Seule exception, des travaux dans de vieilles planta-
tions d’épinettes rouges (espèce mal adaptée en plantation) et 
d’épinettes de Norvège seront réalisés aux abords du chemin 
Centennial. Ces plantations résineuses ont atteint leur âge d’ex-
ploitabilité et  n’ont malheureusement pas été entretenues dans 
les dernières décennies; leur croissance est donc aujourd’hui 
stagnante. Attention : il ne faut pas confondre l’âge d’exploitabili-
té d’une plantation d’épinettes et la longévité des épinettes en 
forêt naturelle, qui dépasse les 200 ans (d’où l’intérêt de les pro-
téger dans les coupes partielles réalisées dans les forêts natu-
relles). Une coupe finale sera donc réalisée dans ces plantations 
pour y reboiser rapidement une espèce mieux adaptée aux sites 
et à la sylviculture en plantation, soit de l’épinette blanche. Des 
essais de plantations de feuillus nobles y sont également envi-
sagés. De plus, la Forêt Hereford n’abrite qu’environ 4 % de sa 
superficie en plantation résineuse et la servitude de conserva-
tion forestière ne permet pas d’en réaliser ailleurs; un reboise-
ment rapide de cette plantation est donc important (ce qui sera 
fait dès le printemps 2018). Étant don-
né l’importance touristique du site, un 
encadrement visuel a été prévu aux 
abords du chemin Centennial et le 
transport de bois ne débutera qu’à la 
mi-août, afin de ne pas nuire à la pé-
riode estivale.  

Finalement, une approche particulière 
a également été planifiée pour les 
travaux d’aménagement forestier aux 
abords de chalets au chemin St-
Jacques et des nombreux sentiers de 
vélo de montagne du secteur. Rappe-
lons que la carte des travaux d’amé-
nagement forestier des cinq pro-
chaines années est accessible, et 

mise à jour, dans notre site Web : http://forethereford.org/fr/
foresterie-conservation/index.php . Notons également que des 
travaux d’enrichissement ont été réalisés en forêt naturelle, avec 
du tilleul, du chêne et du pin blanc, au printemps 2017, dans 
différents endroits de la Forêt.  

Le 20 juin dernier, avait lieu, au Centre communautaire de Saint-
Herménégilde, la 5e assemblée générale de Forêt Hereford. Plus 
de 40 personnes y étaient présentes. Ce fut l’occasion pour les 
citoyens et les membres de Forêt Hereford de prendre connais-
sance de l’ensemble des réalisations de la dernière année. De 
plus, une présentation du projet de planification intégrée et de 
zonage de la Forêt Hereford a été faite. Le rapport d’activités 
2016-2017 peut être consulté dans notre site Web : http://
forethereford.org/fr/gouvernance/rapports-annuels.php.  

Un peu plus de 14 000 $ seront investis cette année dans l’en-
tretien du réseau routier de la Forêt communautaire. Une remise 
en état du chemin de la Prairie (secteur du chemin de la Slouce, 
St-Herménégilde)  est prévue. De plus, des démarches légales 
sont en cours afin d’obtenir les réparations nécessaires au che-
min Centennial suite à des travaux d’urgence réalisés en oc-
tobre 2016 par un locataire de la tour de télécommunication du 
sommet du Mont Hereford.  

Les communautés d’East Hereford et de Saint-Herménégilde 

seront les hôtes, encore cette année, du Championnat canadien 

de vélo de montagne, organisé par Circuits Frontières, dans la 

Forêt communautaire et les boisés des environs. Plusieurs cen-

taines de participants y seront attendus du 14 au 16 juillet 2017.  

L’exploitation faunique est gérée, dans la Forêt communautaire, 
par le Club de chasse et pêche Hereford. Le Club gère l’offre de 

chasse au cerf de Virginie, à l’original, 
au dindon sauvage, à l’ours et au petit 
gibier, en plus de l’offre de pêche en 
ruisseaux et en rivière. Forêt Hereford 
soutient le Club de différentes façons 
pour le développement de cette forme 
d’accessibilité. De plus, des périodes 
de fermeture du territoire sont prévues 
à chaque année pour permettre la co-
habitation de cette activité avec les 
autres usagers de la Forêt. Aussi, diffé-
rentes approches sont développées 
pour favoriser le recrutement et la re-
lève chez les jeunes chasseurs. Pour 
les intéressés, il reste encore 
quelques places de disponibles 
pour la chasse 2017, hâtez-vous ! 

AGA de Forêt Hereford, 20 juin 2017 



Pour information, consultez la page Chasse et pêche du site 
Web de Forêt Hereford : http://forethereford.org/fr/chasse-peche/
index.php .  

Un des évènements les plus importants de l’été 2017 sera sans 
contredit le retour de M. Neil Tillotson dans le chemin des Côtes! 
En effet, le 19 août prochain, la Table de concertation culturelle 
de la MRC de Coaticook, en collaboration avec la Municipalité 
d’East Hereford et Forêt Hereford inaugureront le personnage de 
la Voie des Pionniers en hommage aux œuvres et aux réalisa-
tions de M. Neil Tillotson. Cet évènement aura lieu dans le cadre 
de la journée Portes ouvertes de la Forêt Hereford, qui en sera à 
sa 2e édition en 2017. Bienvenus à tous! 

En terminant, voici un survol de certaines dates à retenir: 

• Mi-août : début des travaux d’aménagement forestier dans le 

secteur du chemin Centennial et du chemin St-Jacques 

• Journée «Portes ouvertes» dans la Forêt Hereford : 19 août 

2017 

14 h : inauguration du personnage de la Voie des Pion-
niers en hommage à M. Neil Tillotson, 325 chemin des 
Côtes, suivie d’un léger goûter au bureau de Forêt Here-
ford. 

En soirée : activité astronomique la Tête dans les 
étoiles, organisée par la Municipalité de Saint-
Herménégilde et le Club des astronomes amateurs de 
Sherbrooke 

• 10 septembre : journée portes ouvertes de l’UPA, dans la 

Forêt communautaire Hereford, organisée par Aménagement 
forestier agricole des Sommets en collaboration avec  Forêt 
Hereford (information à venir). 

 

 

 

 

 

Bon été à la montagne! 

Dany Senay, directeur, Forêt Hereford 

 

La renouée japonaise 

Plusieurs essais ont été tentés dans la Forêt Hereford depuis 
les deux dernières années, en s’inspirant des travaux réalisés 
ailleurs au Québec et aux États-Unis contre cette espèce exo-
tique hautement envahissante. Notons que le recours à des 
produits chimiques (dans le respect des lois et règlements 
applicables) peut être une solution, pour contrer une espèce 
autant agressive, mais n’est pas priorisé dans la Forêt Here-
ford. L’arrachage récurrent, AVANT la floraison, s’est avéré 
l’une des meilleures méthodes de lutte naturelle. Attention : il 
faut bien disposer des tiges arrachées : 

• Les racines doivent être secouées pour y retirer la terre. 

• Les tiges arrachées (avec leurs racines et les rhizomes) 
doivent être mises en andins sur un sol gravelé, très sec, 
sur le site même de l’arrachage et loin de la terre végétale, 
tout cela pour éviter qu’elles ne repoussent. Elles doivent 

pouvoir sécher 
au soleil pour 
mourir complète-
ment. 

• Elles peuvent 
aussi être bru-
lées (avec un 
permis auprès de 
la Municipalité) et 
les cendres re-
froidies devraient 
être destinées au 
site d’enfouisse-

ment, plutôt qu’au compost ou plutôt qu’étendues au sol 
(dans les deux cas, il y a un risque de contamination). 

• Il est fortement déconseillé de déplacer des tiges de re-
nouée arrachées, même dans des sacs de poubelle desti-
nés à l’enfouissement, afin d’éviter de contribuer à sa dis-
persion. 

 L’arrachage peut être combiné à la mise en terre de saules (ou 
autres plantes indigènes à croissance rapide) ou au recouvre-
ment de l’occurrence de renouée avec une toile épaisse (pour 
une à deux années). C’est ce qui est d’ailleurs testé au coin du 
chemin Houle et des Côtes. 

Parmi les vecteurs de dispersion à vérifier dans notre territoire : 

Les ruisseaux, qui transportent les semences de renouée après 
la floraison : d’où l’intérêt d’agir rapidement sur ces colonies en 
bordure des cours d’eau et de les arracher avant la floraison. 

Le fauchage des bords de chemins, qui favorise la dispersion de 
l’espèce, en déplaçant des fragments de tige de renouée, qui 
peuvent alors germer plus loin (un morceau de 2 cm de longueur 
d’une tige de renouée est suffisant pour permettre la germination 
de la plante…). 

Le transport de matériaux granulaires qui pourraient contenir des 
fragments de tiges de renouée, si petits soient-ils. 

Dany Senay, directeur, Forêt Hereford 

  



  

Atelier d’écriture  

Vous avez entre 8 et 88 ans? Parfait! Cet été, la Table de con-
certation culturelle de la MRC de Coaticook propose une série 
d’ateliers de création littéraire autour des stèles du circuit La 
Voie des pionniers, fleuron du patrimoine culturel de la région.  
 

À East Hereford, l’atelier d’écriture collective s’inspirera de Tho-
mas Van Dyke, personnalité phare de la verdoyante munici-
palité. Ce projet vise la promotion de la langue française, la col-
laboration et l’appropriation du milieu grâce à la création litté-
raire.   

 

Les textes créés autour des différentes stèles 
seront lus lors d’un spectacle qui se tiendra le 
30 septembre dans la magnifique salle du 
Musée-église de Saint-Venant-de-Paquette. 
 

C’est donc un rendez-vous au pavillon du 
centre d’interprétation Sapins et merveilles, le 
mardi 15 août à 13 h 30. Passez le mot! 

Rachel Rouleau a fait trempette dans le milieu du théâtre 
avant de se plonger dans les lettres : traduction, révision, anima-
tion de contes auprès des enfants. Ce qu’elle aime par-dessus 
tout, c’est écouter, jouer avec les mots et inventer. Elle vous 
tendra l’oreille et la plume! 

Dominique Plourde est une passionnée 
de créativité sous toutes ses formes. Riche 
d’une vaste expérience en enseignement, 
elle est douée avec les enfants comme 
avec les plus grands. Elle bouillonne 
d’idées et saura vous mettre à l’aise pour 
créer un texte qui vous ressemble. 

Des nouvelles de votre bibliothèque municipale 

Votre bibliothèque municipale toujours ouverte aux heures 
du bureau municipal 

Même si c’est la saison estivale, votre bibliothèque a concocté 
plusieurs activités pour tous les groupes d’âge. Nous portons 
attention à nos jeunes qui se doivent de conserver le goût de la 
lecture durant l’été. 

Hergé parmi nous 

Hergé (1907-1983) est à 
Québec mais il est aussi à 
East Hereford! Tout le 
monde connaît Hergé 
parce que tout le monde 
connaît Tintin. Nous ac-
cueillons une exposition 
sur ce personnage excep-
tionnel qui a dominé son 
siècle et son art, la bande 
dessinée. Nous avons 
toutes les bandes dessi-
nées de Tintin, des notes 
historiques ainsi que 
quelques biographies sur 
cet auteur. 

Club de lecture TD 

Rachel Rouleau, notre conteuse et portevoix, nous revient pour 
animer le club de lecture TD. Deux animations ont été prévues, 
tant pour les 3-5 ans que pour les jeunes de l’animation estivale.  

Déjà les deux premières animations ont eu lieu le 6 juillet et 
les deux suivantes sont prévues le 8 août prochain à 10 h 00 
pour les tout-petits et à 10 h 30 pour les jeunes du SAE. 
C’est un rendez-vous à la bibliothèque. 

 

Croque-livre – Partager des livres? 

«Prends un livre ou donne un livre», rien de plus facile. Parce 
qu’un bon livre ça se croque plus d’une fois. Le croque-livre est 
situé au jardin Sapins et merveilles, près de l’école. 

Votre comité de bibliothèque 



  

Les serpuariens : quoi recycler? 

Points de dépôt : PC. Expert, Mégaburo Coaticook, Brunelle Électronique, Ressourcerie des Frontières,  
Écocentre RIGDCS (site d’enfouissement) 

Que peut-on déposer? 

Tout ce qui est textile (vêtements, tissus, draps, couvertures, 
serviettes de toilette, rideaux, etc…) ainsi que les souliers et 
sacs à main en bon état. 

Pour qui? 

Pour la population de Sant-Venant-de-Paquette et d’East 
Hereford. 

En plus de réduire la quantité de déchets enfouis, les profits 
de la collecte de vêtements permettront au Centre d’action 
bénévole de la MRC de Coaticook d’offrir des services dans 
notre milieu auprès des personnes dans le besoin. 

Le Centre d’action bénévole. 

Récupération de vêtements : cloche en  permanence à East Hereford, près de l’église 

lesserpuariens.com 



  

Calendrier des événements   

14, 15 et 16 juillet FestivAllezY Jean-D’Avignon East Hereford  

22 juillet Souper-spectacle Alexandre Belliard Saint-Venant-de-Paquette 

28, 29 et 30 juillet Tournoi à Rosco East Hereford 

8 août , 10 h L’heure du conte Bibliothèque municipale 

19 août, 14 h Dévoilement du personnage Neil-Tillotson East Hereford  

19 août, 19 h La Tête dans les Étoiles Mont Hereford, Saint-
Herménégilde 

3 septembre Messe et méchoui Église Saint-Henri 

10 septembre Portes ouvertes UPA Forêt Hereford East Hereford  

22 septembre au 
6 octobre 

Période de déclaration des candidatures 
Élections municipales  

East Hereford  

11 août Souper et soirée karaoké  Loisirs East Hereford  

15 août, 13 h 30 Atelier d’écriture Centre d’interprétation Sapins et 
merveilles 

Le Fouineur  

Bulletin d’information de la  

municipalité d’East Hereford 

15, rue de l’Église East Hereford 
(Québec)  J0B 1S0 

Téléphone: 819 844-2463 

Mise en page: Maryse Audet 
Courriel: maryse.audet@live.ca 

Vous pouvez soumettre articles et 
photos en tout temps.  

22 juillet Souper-spectacle Alexandre Belliard  
19 h souper et spectacle, coût : 45 $ 

20 h 30 Spectacle seulement , coût : 20 $ 

Info : Les Amis du Patrimoine 819 658-9050 ou 819 515-8686 (l’été seulement) 

Excursion en milieu isolé 

La Sûreté du Québec lance un avertissement aux amateurs de 
plein-air qui pratiquent leurs activités en solitaire dans des mi-
lieux isolés. Une expédition en forêt ou au cœur d’un secteur 
éloigné n’est pas sans risque et exige une préparation adéquate.  

Avant d’envisager une excursion en milieu isolé, vous devez 
vous assurer que votre projet soit réaliste et que votre condition 
physique vous permette une telle expédition. Lorsque vous avez 
déterminé votre destination, vous devez commencer à vous pré-
parer.  

Avant de partir, assurez-vous de… 

• Préparer un itinéraire détaillé incluant chacune de vos desti-
nations, les distances qui les séparent, le temps alloué pour 
les parcourir et les dates prévues d’arrivée à chaque endroit. 
Votre itinéraire doit être rédigé en deux copies et vous devez 
en laisser une à un proche avant de partir. 

• Vous doter d’une carte détaillée et à jour de la région ciblée 
et vous réapproprier les techniques de lecture de cartes et 
des outils de navigation (GPS, boussoles, etc.). 

• Maîtriser les techniques de survie et les moyens de déplace-
ment que vous prévoyez utiliser (marche, embarcation nau-
tique, etc.). 

• Être en mesure d’utiliser adéquatement votre équipement. 
Idéalement, vous devriez avoir testé tous vos équipements 

au moins une fois avant de vous lancer dans une expédition 
en milieu isolé. 

Vérifier les prévisions météorologiques dans tous les secteurs où 
vous désirez vous rendre. Si la météo annoncée est susceptible 
de poser un risque pour votre sécurité, ne partez pas. 

De plus, vous devez vous assurer que vous emportez avec vous 
les articles essentiels suivant : 

• Un outil de communication tel qu’un téléphone satellitaire, 
une radio portative UHF ou VHF, une balise de type « Spot 
» ou tout autre appareil vous permettant de communiquer à 
partir d’un endroit isolé. N’oubliez pas de noter et d’emporter 
le numéro de téléphone des services d’urgence de la région 
où vous vous trouvez. 

• Une trousse de survie comprenant au minimum un jeu d’ou-
tils de base, des bougies d’allumage, des articles de pre-
miers soins, un couteau, un grand sac de plastique orange, 
des allumettes à l’épreuve de l’eau, une lampe de poche, un 
sifflet, une couverture légère traitée à l’aluminium et des 
aliments riches en calories tels que du chocolat et des sa-
chets d’aliments déshydratés. 

• Des vêtements et des chaussures adaptés à votre activité. 

https://www.sq.gouv.qc.ca/communiques/excursions-milieu-isole/ 


